
QUATRIEMES RENCONTRES 

Le poi nt sur  la  pol it iq ue 
nat ionale en matière 

de reboisement des terres 
ag rico les 

Le problème l ié a u  boisement 
des terres agricoles n'est pas un 
prob lème très récent pu isqu 'au 
1 9ème siècle, on estime à 8 mi ll ions 
d'hectares la superficie forestière en 
France. El le est aujourd'hui de 1 4  
mil l ions. Sous l 'effet notamment des 
améliorations des méthodes de pro­
duction agricole, il y a depuis cette 
époque une tendance à l'extension 
de la superficie forestière, au détri­
ment d 'une  superf ic ie autrefo is  
consacrée à l'agriculture. 

On observe paral lèlement une 
stagnation de la démographie, une 
l imitation de la consommation ali­
mentaire et au n iveau européen 
une  l im itat ion des marchés sol­
vables à l 'exportation .  

L'ensemble de ces facteurs fait 
qu'actuellement on observe tant en 
France q u e  p o u r  l e  reste de  
l'Europe, une déprise agricole et i l 
n'est pas improbable que d'ici 20 
ans, en France, i l  y ait entre 2 et 5 
mi l l ions d'hectares qui se libèrent. 
Les derniers chiffres du RGA illus­
trent tout à fait cette tendance : 

-La S.A.U a diminué de 900000 
hectares en 1 0 ans 

- l a  superf ic ie  m oyen n e  des 
exploitations a augmenté : e l le  a 
doublé entre 1 955 et 1 988 pour  
atteindre aujou rd 'hu i  environ 28 
hectares 

- i l  y a égal e m e n t ,  e t  c ' est  
cur ieux ,  une augmentat ion des 
superficies de terres arables de 500 
000 hectares en 1 0  ans. 

On est en droit de se poser alors 
la question de savoir ce que l'on va 
faire avec ces 2 à 5 mil l ions d'hec­
tares. 

Les d ispositions 
actuel les 

L a  C E E  a pr is  un ce rta i n  
nombre de mesures, e n  particul ier 
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en ce qu i  concerne l 'extensifica­
t ion de l 'agr icu ltu re et on peut 
penser que là, i l  Y a une possibil ité 
d 'ut i l isat ion mo ins  i ntensive de 
l 'espace qui  nous est donnée et 
pour laquel le la CEE donne des 
incitations financières. 

On parle aussi dans les zones 
pér i - u rba i n es des act iv i tés de  
loisirs avec la création des parcs 
d 'attract ion . On parle auss i  de 
réserves cynégétiques dans cer­
ta ines  rég ions  (en  France : l a  
Sologne) .  

On parle aussi d'extension de 
la friche. La friche représente des 
avantages écologiques dans cer­
taines zones. 

Or, nous sommes ici en zone 
méditerranéenne et vous connais­
sez tous les r isques engendrés 
par  de t e l l e s  occupat i o n s  d e  
l'espace, e n  matière d' incendie, en 
mat ière aussi de fermetu re du 
paysage. 

Dans ce cas, l 'ut i l isation fores­
tière de l 'espace est une util isation 
q u i  v ient  à l 'esprit et q u i  peut 
répondre au problème posé, en 
terme de superficie. 

La sol ution d u  
boisement 

La solution du boisement paraît 
i n téressante et i l  conv ien t  de  
l ' étud i er ,  d ' u n e  part pou r des  
raisons écologiques, d 'autre part 
pour des raisons économiques. 

Les raisons écologiques : 
- A l 'heure actuelle on se pose 

un certain nombre de questions 
sur les moyens de contrôler l'effet 
de serre . La reforestat ion  des  
espaces es t  quand  même u n e  
solution intéressante, l a  mei l leure 
avec les économies d'énergie pos­
sibles. Un groupe inter min istériel 
p i lo té par  l ' I n g é n i e u r  g é n é ra l  
Mart in ,  se penche sur la question 
et des propositions ont été faites 

dans le sens d'une extension des 
superficies boisées pour contrôler 
ces phénomènes . 

- On parle également de pollu­
tion des nappes, de menace pour 
l 'environnement. I l  est certain que 
si on uti l ise l'espace avec la forêt 
ces problèmes seront moindres. 

Les raisons économiques : 
- A l ' heure actue l le  la f i l ière 

forêt-bois en France c'est 500 000 
emplois. Ce nombre est appelé à 
augmenter de façon très impor­
tante avec le développement, très 
récent mais important, des indus­
tries de transformation.  D' ici 5 ans, 
22 mi l l iards de francs auront été 
investis dans l ' industrie lourde de 
la pâte à papier. Ces 22 mi l l iards 
ne prennent pas en compte les 
investissements dans les unités de 
sciage et de déroulage qui susci­
tent actuel lement des efforts finan­
ciers très importants. 

- Il Y a également une raison 
de po l i t i que foresti ère : depu is  
1 947 la  France est engagée dans 
un programme de boisement dont 
l 'objectif était de l 'ordre de 60 à 65 
000  hectares s u r  60 ans .  Cet 
objectif aujourd'hu i ,  compte tenu 
de l'amél ioration de la qual ité des 
plants et des techn iques a été 
ramené à 50 000. Il faut savoir 
qu'on ne plante pas plus de 40 
0 0 0  h e ctares par an en ce  
moment. I l  est donc bien évident 
que dans ce contexte la venue de 
terres susceptibles d'être boisées 
prése nte un i n térêt tou t-à-fa i t  
évident pour continuer cette poli­
tique.  

La poss ib i l ité de boiser des 
terres agricoles peut être p lus inté­
ressante que la conversion de cer­
taines forêts dites dégradées, pour 
la production de bois. 

- Enfin le déficit en bois de la 
CEE est estimé à 1 1 5  mil l ions de 
m3 d'équivalent bois rond, et les 
prévisions des experts d'ici à l 'an 
2000 portent à 1 50 mi l l ions d'équi-
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v a l e n t  b o i s - r o n d  l e s  bes o i n s  
d ' i m p o rtat i o n  e t  ce  m a l g ré 
l 'accroissement de la production 
européenne de 25 % . I l  Y a là une 
opportunité tout à fait intéressante, 
d 'une part d'essayer de combler à 
terme ce déficit, et d 'autre part 
également d'affirmer un peu plus 
le rôle prépondérant de la France 
au sein de la Communauté Euro­
péenne en tant que premier pays 
pour la superficie boisée et certai­
nement aussi premier pays pour la 
production, à terme. 

Ce qui apparait donc évident ici 
c'est que la disponibi l ité de terres 
pour le boisement est une oppor­
tunité pour renforcer le potentiel de 
production du pays et en même 
temps, cela peut être une solution 
aussi i ntéressante au problème de 
la déprise pour les agriculteurs 
mais dans certaines conditions. 

I l ne faut pas en effet sous­
est i m e r  les  d i f f icu l tés  de tous  
ordres que ces opérations menées 
à grande échel le peuvent présen­
ter. 

Les d ifficu ltés d ' u ne tel le sol ution 
I l  peut y avoir des difficultés 

techniques : 
- Problème de connaissance 

des terres agricoles. Les forestiers 
ont actue l lement  une  approche 
"stat i onne l l e " ,  c 'est-à-d i re q u e  
nous prenons e n  compte à l a  fois 
des critères cl imatiques et éda­
phiques pour caractériser le terrain 
su r  lequel on va implanter des 
essences forestières. Une grande 
partie de l'analyse repose notam­
ment sur l'analyse de la flore. I l  est 
donc normal qu'en terrain agricole 
le forestier se trouve un petit peu 
démuni par cet outi l .  I l  n 'est pas 
tou jo u rs év iden t  de  fa i re u ne 
liaison entre ce que l 'on voit sur 
une parcel le typiquement agricole 
et le choix de l 'essence. Il y a un 
certain nombre d' investigations qu i  
sont à mener et sur  lesque l les 
déjà des premières sont faites ,  
notamment dans le Limousin .  

- Problème des choix sylvicoles 
pour le propriétaire. Quelle sylvi­
c u l t u re c h o i s i r  et p o u r  q u e l s  
débouchés ? La réponse n'est pas · 
du tout évidente. Les incertitudes 
sont renforcées lorsque les opéra­
tions de boisement sont menées 
dans des rég ions  où l ' ou t i l  de 
transformation n'existe pas. A cet 
égard j 'au rais tendance à d i re 
q u ' u n e  app roc h e  g l oba le  au  
n iveau rég ional ou i nter-rég ional 
serait intéressante pour orienter 
un petit peu les sylviculteurs vers 
un certain type de production . 

- Problème de la formation des 
sylviculteurs. I l ne suffit pas en 
effet de planter pou r  réussir un  
boisement mais i l  faut aussi que  le 
sylvicu lteu r qu i  a fait un effort 
financier pu isse réussir son boise­
m e n t  m ê m e  s i ,  d a n s  u n  b o n  
nombre d e  cas, c e  n'est pas l u i  qui  
récoltera les fruits de sa produc­
tion .  Il y a là un axe majeur dans 

la format i o n  des propr ié ta i res  
même s i  certains types de  sylvi­
cu l ture ,  aujourd ' hu i  à peu près 
b ien au po int ,  nécessitent des 
compétences qui sont uti l isées en 
arboriculture : les tai l les de forma­
tion ,  l 'élagage . . .  

I l  peut y avoir  également des 
difficultés d'ordre économique : 

- L'investissement forestier se 
ca racté r i se  par  u n  écart t rès  
important qui  sépare le moment où 
on doit faire l 'effort financier et  le  
moment où on récolte les fruits de 
ces investissements. Cela pose un 
problème de trésorerie très impor­
tant au sylv icu l teur  m algré les 
avantages fiscaux qui  sont l iés au 
boisement. 

A cet égard , la Communauté 
Economique Européenne ,  le 29 
Mai  1 989, a approuvé un  règ le­
m e n t  q u i  pe rme t  a u x  Etats 
membres d 'attri buer  une pr ime 
annuel le à l 'hectare boisé, pour les 
exploitants agricoles qu i  auraient 
procédé au boisement de leurs 
terres agricoles. 

Actue l lement ,  des réf lex ions 
sont menées dans ce sens pour 
l 'application de ce règlement. Des 
négociat ions sont menées avec 
les organisations professionnelles 
agricoles et forestières. I l  est donc 
possible que  ce règ lement soit 
appliqué d' ici la f in de l 'année. 

P o u r  l e s  c o l l ec t i v i tés  
locales ,du  fait de l 'exonération  
trentenaire , i l  y a également un  
prob l è m e  d ' o rd re  écono m iq u e  
pu isqu'elles n e  bénéficient pas du 
produit de la taxe sur le Foncier 
non-bât i .  I l  faut soul igner cepen­
dant que la loi de finances récapi­
tulative de 1 988 permet mainte­
nant aux collectivités locales de se 
faire rembo u rser du manque à 
gagner par l 'Etat. 

- Problème également pour les 
finances des Mutualités Sociales 
Agricoles. C'est le mode de prélè­
vement qui est en cause. Les évo­
lutions actuel les tendent vers un 
p ré l ève m e n t ,  n o n  p l u s  s u r  le  
reve n u  cadastra l ,  mais sur  l e  
revenu de l 'agricu lteur. Cette ten­
dance rendra moins aiguë le pro­
blème du boisement même si ça 
ne résoud pas pour autant les pro­
blèmes financiers des MSA. 

Troisième type de difficu ltés : 
les difficultés en terme d'amé­
nagement. 

Pour nous, i l  ne s'ag it pas de 
boiser n' importe comment. L'attri­
bution des financements de l 'état 
doit être focalisée vers des boise­
ments dont l 'objectif économique 
est bien défin i ,  avec également le 
respect de certaines contraintes 
e n  m at i è re pays a g è r e ,  e t  d e  
contrai ntes v is-à-vis des autres 
act iv i tés q u i  son t  m enées s u r  
l'espace rural . 

Les boisements du FFN menés 
dans les années 1 950 à 1 960 ont 
été souvent critiqués, et à juste 
titre pour le m itage qu ' i ls créent 
dans l 'espace rural .  Des disposi­
t ions  ont  été pr ises e n  ce q u i  
concerne les f inancements attri­
bués pour que ces phénomènes 
ne se reprodu isent pas. L'objectif 
économique est quand même de 
favoriser le boisement de parcelles 
de tai l le suffisamment importante 
de façon à ce que les coûts de 
gestion ,  d'entretien et de récolte 
soient compatibles avec les objec­
tifs économiques fixés au départ. 
Ceci dit, et en fonction des objec­
tifs de production ,  la tai l le des par­
celles peut varier. 

En  rég ion  méd iterranéenne ,  
encore peut-être plus que dans 
d ' au t r e s ,  l e s  con t ra i n tes  e n  
mat ière paysagère sont i mpor­
tantes ,  surtout aux abords des 
sites touristiques et les plantations 
étant par natu re ,  pérennes, ces 
contraintes sont à prendre sérieu­
sement en compte. 

Il existe des outi ls règ lemen­
taires en matière d'aménagement 
qui sont notamment la règle men­
tation des boisements, la possibi­
l ité de réal iser des aménagements 
fonciers, ag ricoles et forest iers .  
Nous estimons que ces possibi l i ­
tés doivent être uti l isées. Cepen­
d a n t  n o u s  avo n s  to u t  à fa i t  
conscience de  leu r  l ou rdeur  et  
c'est un  des problèmes qu i  se 
posent à nous. Nous avons l ' inten-
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tion d'engager des réflexions pour 
des aménagements de procédure ,  
à la  fois sur le plan financier e t  sur 
le plan de la durée de réalisation. 

I l  y a de façon cu lture l le en 
France , u n e  espèce d 'antago­
nisme entre la forêt et l 'agriculture, 
la forêt ayant été pendant long­
temps une réserve foncière pour 
l 'agriculture. Nous avons à l 'esprit 
un souci d'équil ibre qu i  doit être 
primordial pour mener la réflexion 
sur ce sujet. L'état de la réflexion 
aujourd'hu i  est tout à fait incomplet 

et nous restons tout à fait ouverts 
aux réf lex ions qu i  peuvent être 
menées sur ce sujet et je me fél i­
cite particul ièrement du sujet qu i  
est abordé dans le cadre des Ren­
contres Foresterranée. 

La politique forestière est natio­
nale et doit le rester dans ses 
grands objectifs. On tend cepen­
dant de p lus en plus vers une  
conception rég ionale de  la  pol itique 
forestière et de la politique d'amé­
nagement. Nous avons demandé 
aux rég ions, à travers les travaux 

des commissions régionales de la 
forêt et des produ its forestiers,  
d'élaborer des orientations rég io­
nales forestières. C'est un mouve­
ment inéluctable que d'al ler vers 
une conception de plus en plus 
rég ionale des règles d'aménage­
ment du territoire qui permettront 
d' intégrer une politique forestière à 
objectifs nationaux.  

Propos recueil l is par 
Dominique VIAL 

lors de Foresterranée'90. 

LA M.S.A. ET LES FORESTI ERS 

Impact d 'une éventuel le politique active 
de reboisement su r l 'équilibre financier 

de la M.S.A. 

U n  tel impact n e  peut être 
mesuré ou apprécié que  tout 
autant que l 'on a une connais­
sance des mécanismes d'assujet­
tissement à la M.S.A. ainsi que 
du système de financement. 

La réforme de l 'assiette des 
cotisations m ise en place dès 
cette année vient mod if ier les 
situations actuelles.  

1 - Assujetissement et 
cotisations versées à 
la M.S.A. 

1 .1 - Les activités fores­
t i ères ass ujet t ies  à l a  
M.S.A. 

Les articles 1 1 44 et 1 060 du 
Code Rural déterminent les acti­
vités qui sont affi liées à la M.SA 
Cette aff i l iat ion nécess ite une 
activité min imale qui  est appré­
c i ée  so i t  en  réfé rence à la  
Surface Min imum d ' Instal lat ion ,  
soit en référence à un nombre 
min imum d'heures de travail (2 
080 heures). 

1 .2 - Les catégories de 
forestiers et leurs cotisa­
tions 

• Les salariés : I l  existe une 
présomption de salariat pour  les 
personnes  ayant u n e  act iv i té 
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rémunérée en  forêt, à charge 
pour cel les-ci de fai re tomber 
cette présomption selon une pro­
cédure bien définie. 

• Les e n t repren e u rs d e  
travaux forestiers : i ls travai l lent 
seuls ou avec des membres de 
leur famille ou avec des salariés 
dans les forêts d'autrui. Ils sont 
assujettis dans la mesure où ils 
effectuent 2 080 heures de travail 
min imum. Les cotisations qu' i ls 
versent résultent d 'une assiette 
correspondant à un salaire forfai­
taire auquel s'ajoute le salaire de 
leurs employés, salaires transfor­
més en revenu cadastral, pour la 
cotisation maladie (AMEXA) . Les 
cotisations d'allocations familiales 
et d 'assurance vie i l l esse sont 
ass ises  s u r  l e  m o ntant  d e s  
salaires trimestriels. 
• Les exploitants agr icoles­
forestiers : 

- Les exploitants agricoles tra­
vaillant dans leur propre forêt. 

Pour l 'assujettissement de ces 
exploitants, les forêts n 'entrent 
pas dans la détermination de la 
Surface Min imum d' Installation et 
l'assiette des cotisations n' intègre 
pas de reven u  cadastral des 
forêts. 

- Les exploitants agricoles tra­
vaillant dans les forêts d'autrui .  

S i  l 'activité forestière repré-

sente mo ins  de 1 6  000 F de 
chiffré d'affaires, elle est considé­
rée représenter  u n  n o m bre 
d'heures au SMIC .  Ce " salaire" 
est transformé en revenu cadas­
trai et s'ajoute au revenu cadas­
trai de l 'exploitation. Si l 'activité 
forestière représente plus de 1 6  
000 F, c'est le nombre d'heures 
effect ivement passées à cette 
activité qui est pris en considéra­
t ion  et transformé en reve n u  
cadastral. 

I l  - La réfo r m e  d e s  
cotisations 

Cette réforme modifie fonda­
mentalement dans ses principes 
le système des cotisations à la 
M.SA 

2 . 1 . - Les pr inc ipes d u  
systè m e  basé s u r  l e  
revenu cadastral 

Le Budget Annexe des Pres­
tat i o n s  Soc ia les  Agr i co les  
(BAPSA) fixe l e  financement à la 
charge de la profession agricole. 

• La répartition entre les dépar­
tements pour le financement des 
prestations vieil lesse et des pres­
tations familiales s'effectue sur des 
critères économiques (revenu brut 
et revenu net d'exploitation) . 

• La répartition individuelle est 
basée sur le revenu cadastral. 
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